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une caserne ä Thoune. Quelques-uns de ces plans paraissaient assez convenables,

mais celte affaire n'a pas fait de pas en avant. Contrairement au plan de bätir la

nouvelle caserne pres de l'Allmend et du cöte de celle—lä, separee do la ville par
le chemin de fer, la commune de Thoune a fait elle-möme elaborer un plan qui

placerait ce bätiment dans la ville möme. Celte affaire sera examinöc de nouveau

par une commission speciale pendant la duree de l'ecole centrale. En attendant, la

caserne actuelle de Thoune donne lieu aux plaintes les plus fondees, et les repa-
rations qu'on y a faites ne remedient que bien peu aux graves inconvenients que

prösente ce bätiment. Ses fenötres ötroitcs et ses escaliers en bois, si peu spacieux,

exposent ä des dangcrs graves en cas d'incendie. Les chambres de derriere, ötroites

et sombres, ne permettent pas d'y faire regner l'ordre et la propretö qui seraient

indispensables. Le fait que beaucoup de soldats couchent sur le plancher dans les

locaux superieurs de la caserne a rendu indispensable l'achat de nouveaux bois de

lits, c'est ce qui a öte fait. Apres la construction d'une nouvelle caserne qui est

inevitable, si l'on veut conserver Thoune comme place d'instruction principale,
chose qui est dösirable sous beaucoup de rapports, il faudra neanmoins faire encore

l'acquisition de nouveaux bois de lits.

b) Enlrelien des troupes.
La baisse du prix du pain a exercö une heureuse influence sur le prix des

rations, malheureusement le prix de la viande s'est maintenu ä la hauteur pröcödente.

La ration de pain de 1 '/2 liv. etait au plus bas prix ä Biöre oü eile coütait

17 Centimes, tandis qu'elle atteignait ä Thoune lc maximum de 25 Centimes. Le

minimum de la ration de viande de 5/s liv. ötait de 21 Centimes ä Aarau, son

maximum etait ä Zürich oü eile coütait 31 Centimes. La ration complete ötait le meilleur

marche ä Aarau oü eile coütait 59 Centimes, le plus eher ä Zürich oü eile en

coütait 51. Pour le rassemblement de troupes prös de Luziensteig le prix de la

ration monta jusqu'ä 52 Centimes; il est vrai que les fournisseurs devaient rendre la

ralion sur place et ä leurs frais.

Les prix du foin, se maintenant trös eleves, ont fait monter le coüt des rations

de fourrage. On a consonime sur les places de Thoune, Zürich, Aarau et Winterthur

les provisions qui se trouvaient dejä en magasin, et il a fallu faire de

nouveaux achats pour suflire aux besoins. La ration de fourrage, y compris la paille,

se payait ä Zürich, Aarau et Winterthur 1 fr. 55 c. A Biöre, eile revenait ä 1 fr.
60 cent., mais l'administration vendait le furnier ä son profit. La möme ration est

revenue ä 1 fr. 70 c. lors du rassemblement de troupes au Luziensteig, la ration

des chevaux de trait etait en proportion. A Thoune, la ration de foin, paille et

avoine n'a pas depasse le prix reglementaire de 1 fr. 50 cent.. parce que le

revenu considerable que l'on tire du furnier forme un boni au compte des fourrages.

(A suivre.)

Piemont. — Voici, d'apres un document officiel, comment sont cotnposees les
divisions de l'armee sarde et quelle a ete la repartition faite parmi eile des divers
regiments d'infanterie, artillerie et cavalerie, et des bataillons de bersaillers :
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ETAT-MAJOR DE L'ARMEE. — QUARTIER-GKNKRAL.

Division de cavalerie.— Nice-cavalerie; Piemont-royal: Savoie-cavalerie; Genes-ca-
valerie; artillerie, 1" et 2' batterie ä cheval.

Premiere division. — Brigade des grenadiers de Sardaigne; id. de Savoie;
artillerie, 10', 11" et 12' batterie de bataille; bersaillers, 3' et 4' bataillon.

Deuxieme division. — Brigade de Piemont: id. d'Aoste; regiment des chevaulegers
de Novare; id. d'Aoste; artillerie, 13", 14« et 15° batterie de bataille; bersaillers, 1"
et 9e bataillon.

Troisieme division. — Brigade de Coni: id. de Pignerol; chevaulegers d'Alexandrie
2 escadrons; artillerie, 4C et 9e batterie de bataille: bersaillers, 2" et 10' bataillon.

Quatrieme dirision. — Brigade de la Reine: brigade de Savone; chevaulegers de
Montferrat; artillerie, 7' et 8'batterie de bataille; bersaillers, li' et 7« bataillon.

Cinquieme division. — Brigade de Casal: id. d'Acqui; chevaulegers de Saluces; 2
escadrons de ceux d'Alexandrie; artillerie, IG", 17e et 18" batterie de bataille:
bersaillers, 5C et 8« bataillon.

Aupres de chaque division, comme aupres du quartier-general. est etabli un bureau
de poste.

Neuchätel. — Le capitaine James Humbert a ete nommö au grade d'aide-major
du bataillon n° 115, en remplacement du capitaine Audetat-Sandoz, Ulysse, porte, sur
sa demande, au röle des officiers en disponibilite. — Le sergent-major Mosset, Alcide-
Numa, a ete promu au grade de 2m0 sous-lieutenant d'infanterie. — Dans 1 ordre
sanitaire, le Dr Beguin, Charles-Louis, a ete nomme medecin-adjoint de bataillon, avec
rang de 1" sous-lieutenant.

En suite d'une publication du Departement militaire, une inspection generale du
personnel, de l'armement, de l'habillement et de l'equipement des troupes neuchäte-
Ioises a eu lieu dans tout le canton le samedi 28 mai, k 7 heures du matin. S.

Vaud. — Dans sa seance du li mai 1839, le Conseil d'Elat a nomme MM. Bisset, Alphonse,
ä Villeoeuve, commandant du 2e arrondissement; — Liausun Charles-Isaac, ä Cossonay, second
sous-lieulenant de mousquetaires n° 2 d'elile du 7» arrondissemenl; — Faire, Louis, a Bavois,
second sous-lieutenanl de mousquetaires n° 5 de reserve du 5e arrondissement; — Ogueij, David,
ä Orbe, premier sous-lieutenant de mousquetaires n° 1 de reserve du öc arronilissement; — Ja-
quier, Eugene, ;» Nyon, lieut. de mousquetaires n° 1 de reserve du le arrondissement; — Monod,
Louis, ä Perroy, lieutenanl de mousqnelaires n° i de reserve du ic arrondissement; — Collier,
Jean-Charles-Augnste, ä Aubonne, premier sous-lieulenant de mousquetaires n° 4 d'eiite du 4me
arrondissement. — Le 16, MM. Vertat, Victor, ä Cheseaux, capitaine de grenadiers n° 2 de
reserve du 5e arrondissement; — Jadlel. D»iviil-Alb»rt. ä Vallorbes, capilaine de mousquelaires n° 5

de reserve du 5e arrond ssement;— Massy, Emile-Henri-Francois, au Chenit, sevond sous-lieulenant

de mousquetaires n° 3 de reserve du 3" arrondissement; — Gonthier, Ferdinand, a Lausanne,
lieutenanl de chasseurs n° 9 du 3" arrondissement; ¦—Jaccoll I, Hippolyle, ä Echallens, premier
sous-lieulenant de grenadiers n° 2 de reserve du Se arrondissement; — Gorjal, Franc., ä Cully,
capilaine de mousquelaires n° 2 de reserve du 3<» arrondissement; — Bidaux, Jules, a Pully,
lieutenant de mousquetaires n° 4 de reserve du 3C arrondissement; — Terry, Marc-Henri, ä St-Gi-or-
ges, second sous lieut de grenadiers n° 2 de reserve du le arrondissement; — Meylan, Pierre -

Etienne, au Lieu, capitaine de mousquetaires n° 1 d'elile du 3e arrondissement; — Be^encon, F>,
ä Echallens», second sous-lieutenant de mousquetaires n° 2 d'elile du 3e arrondissement; —
Zimmermann, Jusle-David, a Chavannes-le-Veyron, second sous-lieutonanant de mousquelaires n° 2
de reserve du T arrondissemenl. — Le 21, MM. Larpin, Louis-Marc-Henri, ä Lausanne, premier
sous-lieutenant de chasseurs n° 9 du 31» arrondissement; — Piguel, John-Philippe, au Brassus, 1er
sous-lieutenant de grenadiers n° 1 de reserve du 5° arronilissement; — Gougolt%, George-Henri,
ä Moudon, seennd sous-lieulenant de mousquetaires n° 2 de reserve du 1er arrondissement; —
Bor, Henri, ii Vevey, medcin-ailjoinl de bataillon, avec rang de premier sous-lieulenant; — Guil-
loud, Jean-Augustin, a Champagne, lieutenant de grenadiers n° 2 de reserve du 6e arrondissement;
— Lagttel, Jean-Pierre-Lo'iis, a Biere, lieulenant de mousquelaires n° i d'elile du 4e arrondissement;

— Vateiry, Henri-Etienne. a Nyon, premier sous-lieulenant de mousquelaires n° 1 d'eiite du
4e arrondissement. — Le 21, MM. Grandjean, Daviil-Frederic, ä Juriens, lieutenant de mousquelaires

n° 1 d'eiite du 5' arrondissement; — Blanchet, Franc.-Louis, aux Clees, lieut. de mousq.
n° 5 de reserve du 5e arrondissement.

ERRATA. Dans notre numero du 1" mai, on a omis de mettre au bas du memoire
sur les soutiens d'artillerie le nom de l'auteur, M. le major de Mandrot. On se rappel-
lera, du reste, que ce memoire a ete lu ä, la Societe des officiers et que sa publication
avait ete deeidee par l'assemblee.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCAL1ER-DU-MARCHE, 23.
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